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Cet article est icrit par deux chercheurs du MIT et conclut, aprhs avoir
donni des modhles mathimatiques et une preuve expirimentale, que dans un
monde dynamique comme celui de l’industrie du logiciel et des cabinets de
consultants, les entreprises peuvent avoir beaucoup de rendement ‘ innover
sans brevet et les brevets peuvent itrangler l’innovation complimentaire. Il
conclut que la protection par copyright des programmes logiciels (qui a suivi
sa propre ivolution depuis les dix derniires annies) pourrait avoir atteint un
meilleur iquilibre que la protection par brevet. Ce nouveau modhle sugghre
un autre raisonnement, diffirent pour l’itroitesse d’itendue du brevet que le
littirature iconomique ricente sur ce sujet.
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quelques unes des industries les plus innovantes aujourd’hui – logiciel, or-
dinateurs et semi-conducteurs – ont eu historiquement de faibles protections
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par brevets et ont rapidement fait l’expérience de l’imitation de leurs produits
par d’autres.
Loin de déchâıner un tourbillon d’activité innovatrice, ces droits de propriétés
plus forts ont annoncé une période de stagnation, si ce n’est de déclin, de
Recherche et Développement parmi ces industries et entreprises qui breve-
taient le plus.

– Research on the MacroEconomic Effects of Patents1

Depuis le rapport de Fritz Machlup délivré au congrés américain en 1958,
il y a toute une série d’études sur les éffets du système de brevets sur
diverses domaines de l’économie

– EICTA2

Un juriste anonyme sur les brevets parlant au nom du lobby du groupe des
industries de télécommunications et de logiciels européen EICTA prétend
que ce document est fondé sur des données anciennes et sur des modèles
inadéquats, mais ne dit pas exactement ce qui est faux et comment cela
pourrait être mieux fait.

– Clement 2003-03 : Creation Myths – Does innovation require intellectual
property rights ?3

Un article qui est apparu dans la littérature économique récente qui est
sceptique à propos “des droits de propriété intellectuelle” en général et sur
les brevets logiciels en particulier. Cet article cite aussi l’étude de Bessen
et Maskin.
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